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1. Le dispositif législatif et règlementaire 
 
En application des dispositions de l’article 29 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991, la dotation 
versée par l’État à la Carpa est intégralement affectée au paiement des avocats effectuant 
des missions d’aide juridictionnelle. Les modalités et le montant de ce paiement et, le cas 
échéant, le versement de provisions sont déterminés par le règlement intérieur. 
 
L’article 104 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991 dispose que les sommes revenant 
aux avocats sont réglées sur justification de la désignation au titre de l'aide juridictionnelle et 
production d'une attestation de mission délivrée par le greffier en chef ou le secrétaire de la 
juridiction saisie. 
 
L’article 105 du décret susvisé précise que la somme revenant à l’avocat, en vertu des 
dispositions du règlement intérieur du barreau, lui est versée par la Carpa dont il relève sous 
réserve, le cas échéant, des provisions réglées par cette caisse. 
 
Conformément à l’article 28 du règlement intérieur fixé par le décret n° 96-887 du 10 octobre 
1996, pris pour l’application de l’article 29 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 et adopté par 
le conseil de l’Ordre, les provisions sont versées aux avocats pour les missions d’aide 
juridictionnelle sous la responsabilité pleine et entière de la Carpa. 
 
Le règlement intérieur constitue l’annexe au décret n° 96-887 du 10 octobre 1996 qui prévoit, 
en son chapitre V, les modalités de gestion de ces provisions : 
 
Article 32 : « Le bâtonnier, à la demande de la Carpa, peut à tout moment demander à un 
avocat de lui faire connaître l’état des procédures au titre desquelles une provision a été 
versée ». 
 
Article 33 : « Jusqu’à remise à la Carpa de l’attestation de mission ou de l’ordonnance, 
l’avocat demeure redevable envers celle-ci des provisions versées ». 
 
Article 35 : « La Carpa peut déduire des rétributions dues le trop-perçu par l’avocat à 
l’occasion de missions antérieures. A défaut, elle procède à un recouvrement à l’encontre de 
l’avocat qui dispose alors, pour reverser le trop-perçu à la Carpa, d’un délai d’un mois à 
compter de la notification du débit par le bâtonnier ou son représentant… » 
 
Dans tous les cas, l’avocat peut introduire un recours devant le bâtonnier selon les modalités 
que le conseil de l’Ordre aura déterminées dans son règlement intérieur. 
 
L’article 35 précise également que tout avocat quittant le barreau doit régulariser son compte 
aide juridictionnelle et autres missions. Dans le cas où il serait débiteur envers la Carpa ou 
détenteur de provisions pour des missions devenues caduques, cette régularisation doit 
intervenir avant le départ de l’avocat du barreau. 
 
 

Par la conjugaison de ces articles, tant qu’une attestation de mission (ou une ordonnance 
fixant la rétribution de l’avocat) n’est pas délivrée, la créance de l’État n’est pas matérialisée ; 
dès lors, la somme versée au titre de la provision n’est pas acquise à l’avocat. 
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2. La prescription sur les provisions versées 
 
Sauf meilleure appréciation des tribunaux, la prescription relève du droit commun. 
 
S’agissant du point de départ, les dispositions du premier alinéa de l’article 2233 du code 
civil s’appliquent, à savoir que « la prescription ne court pas à l’égard d’une créance qui 
dépend d’une condition, jusqu’à ce que la condition arrive ». En l’espèce, la condition est la 
remise de l’attestation de fin de mission. 
 
Ainsi, il n’y a pas de prescription sur les provisions versées aux avocats, la provision restant 
non opposable à l’État tant que l’affaire n’est pas considérée comme achevée (remise d’une 
attestation de fin de mission ou d’une ordonnance). 
 
La Carpa doit régulièrement solliciter les cabinets d’avocats pour connaître l’état 
d’avancement des procédures au titre desquelles une provision leur a été versée.  
 
Ainsi, l’avocat, redevable envers la Carpa de provisions versées, ne peut argumenter d’un 
défaut d’information à ce titre. 
 
 

3. Procédure pour le recouvrement des provisions 
 
La Carpa est fondée à agir puisqu’elle tient son intérêt de la législation elle-même qui lui 
confie la mission de gérer les fonds versés aux avocats au titre de l’aide juridictionnelle, aux 
termes de l’article 29 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991. 
 
Il lui appartient donc d’exercer le recouvrement à l’encontre de l’avocat pour obtenir le 
remboursement des provisions versées pour lesquelles aucune attestation de mission ou 
ordonnance ne peut être remise à la Carpa pour la liquidation des sommes dues au titre de 
l’aide juridictionnelle, sous déduction de la provision reçue, selon la procédure décrite ci-
après : 
 
a) le conseil d’administration de la Carpa doit prendre la décision, en application des 

dispositions prévues par l’article 35 du règlement type, soit de réclamer le 
remboursement des provisions versées si cette seule solution est possible (avocat ayant 
quitté le barreau, avocat ne remettant plus d’AFM à la Carpa, changement de cabinet, 
etc.), soit de procéder à la retenue des provisions déjà versées sur de nouvelles affaires 
venant au paiement. 

 
b) cette décision est notifiée à l’avocat par le bâtonnier ou son représentant. 
 
c) l’avocat a alors la possibilité de contester cette décision en saisissant le bâtonnier. 
 
d) dès que le bâtonnier est saisi, le conseil de l’Ordre doit répondre dans les délais de droit 

commun. 
 
e) la Carpa doit s’en remettre au conseil de l’Ordre qui doit statuer en réponse à une 

contestation. 
 
f) selon la décision du conseil de l’Ordre, s’il rejette les prétentions de l’avocat, celui-ci a 

toute latitude pour saisir la cour d’appel qui statue en application des articles 15 et 16 du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991. 
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Si, pour différentes raisons, le recouvrement s’avère impossible ou ne peut prospérer 
favorablement, la Carpa doit prendre à sa charge les provisions versées. 
 
L’arrêt de la cour d’appel de Poitiers (n° 695 du 30 décembre 2004) en annexe corrobore 
cette analyse. 
 
 

4. Gestion informatique des provisions versées aux avocats 
 
Le logiciel de gestion des crédits de l’aide juridictionnelle (GCAJ), associé au Tronc 
commun, dispose des outils appropriés pour le suivi des provisions versées aux avocats. 
 
Les fonctionnalités sont conformes aux dispositions réglementaires : 
 
a) il n’est pas possible de verser une provision en cas d’aide juridictionnelle partielle ; 
 
b) dès qu’une décision a fait l’objet du versement d’une provision, seul le solde est versé à 

l’avocat lors de l’enregistrement de l’AFM (y compris en cas de changement d’avocat en 
cours de procédure) ; 

 
c) il est possible d’annuler comptablement une provision versée et de solliciter du cabinet 

d’avocats le remboursement ; 
 
d) le logiciel permet l’édition de courriers et de relevés destinés aux cabinets d’avocats pour 

les informer de l’encours des provisions versées et solliciter l’état d’avancement de 
chaque dossier. 

 
Pour plus de précisions sur ces fonctionnalités, le manuel d’utilisation est en ligne sur le site 
de l’Unca www.unca.fr ou sur demande auprès des services de l’Unca à l’adresse 
assistance@unca.fr. 
 
 
 

* 
*   * 

http://www.unca.fr/
mailto:assistance@unca.fr
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